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SCOR étend son programme d’obligations  

catastrophes Atlas VI 
 
 

Le 9 décembre 2010, SCOR a placé avec succès une nouvelle obligation catastrophe (« cat bond »), Atlas VI 
Capital Limited Series 2010-1, qui fournit au Groupe une couverture de EUR 75 millions contre les tempêtes en 
Europe et les tremblements de terre au Japon pour une période de risque allant du 10 décembre 2010 au 31 
mars 2014. Cette transaction succède à Atlas IV Reinsurance Limited, qui arrive à échéance le 31 décembre 
2010 et fournit une couverture géographique similaire à hauteur de EUR 160 millions.  
 
Atlas VI Capital Limited est une entité dédiée de droit irlandais créée en 2009 qui peut émettre une série de cat 
bonds sur plusieurs années. Aon Benfield Securities Inc. a été chargé de la gestion de l’opération et du 
placement auprès des investisseurs. Standard & Poor’s a attribué la notation B- à cette émission.  
 
Les sinistres pris en charge par cette couverture sont calculés à l’aide d'indices paramétriques (Paradex) par la 
société Risk Management Solutions (RMS). Ces indices permettent d’évaluer les dommages potentiels pour 
SCOR d’une tempête en Europe ou d’un tremblement de terre au Japon.  
 
La protection de son capital représente un axe stratégique pour le Groupe. Celui-ci utilise régulièrement les 
solutions proposées par les marchés des capitaux avec, à ce jour, onze opérations réalisées :  

- Atlas Reinsurance I, II, III, IV, Atlas V, Atlas VI Series 2009-1 et Series 2010-1 ; 
- le cat bond Helix émis par Converium, société intégrée au groupe SCOR en 2007 ; 
- le programme de capital contingent permettant au Groupe de disposer de EUR 150 millions de 

capital additionnel en cas de survenance de certaines catastrophes ; 
- deux swaps de mortalité qui ajoutent une protection supplémentaire contre les pandémies majeures, 

les catastrophes naturelles ou les attentats terroristes.  
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Enoncés prévisionnels 
SCOR ne communique pas de « prévisions du bénéfice » au sens de l’article 2 du Règlement (CE) n°809/2004 de la 
Commission européenne. En conséquence, les énoncés prévisionnels dont il est question au présent paragraphe ne 
sauraient être assimilés à de telles prévisions de bénéfice. Certains énoncés contenus dans ce communiqué peuvent avoir 
un caractère prévisionnel, y compris, notamment, les énoncés annonçant ou se rapportant à des évènements futurs, des 
tendances, des projets ou des objectifs, fondés sur certaines hypothèses ainsi que toutes les déclarations qui ne se 
rapportent pas directement à un fait historique ou avéré. Les énoncés prévisionnels se reconnaissent à l’emploi de termes 
ou d’expressions indiquant, notamment, une anticipation, une présomption, une conviction, une continuation, une 
estimation, une attente, une prévision, une intention, une possibilité d’augmentation ou de fluctuation ainsi que toutes 
expressions similaires ou encore à l’emploi de verbes à la forme future ou conditionnelle. Une confiance absolue ne devrait 
pas être placée dans de tels énoncés qui sont par nature soumis à des risques connus et inconnus, des incertitudes et 
d’autres facteurs, lesquels pourraient conduire à des divergences importantes entre les réalisations réelles d’une part, et les 
réalisations annoncées dans le présent communiqué, d’autre part. 
Le Document de référence de SCOR déposé auprès de l’AMF le 3 mars 2010 sous le numéro  
D.10-0085 (le « Document de référence »), décrit un certain nombre de facteurs, de risques et d’incertitudes importants qui 
pourraient affecter les affaires du groupe SCOR. En raison de l’extrême volatilité et des profonds bouleversements qui sont 
sans précédent dans l’histoire de la finance, SCOR est exposé aussi bien à des risques financiers importants qu’à des 
risques liés au marché des capitaux, ainsi qu’à d’autres types de risques, qui comprennent les fluctuations des taux 
d’intérêt, des écarts de crédit, du prix des actions et des taux de change, l’évolution de la politique et des pratiques des 
agences de notation, ainsi que la baisse ou la perte de la solidité financière ou d’autres notations.   
 

 
 


